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Nice. le 22 fdvr ier  201I

Madame l-itian SCHMAHL
44, boulevard Napoleon III
06200li lcE

France dc leurs pensions de retrai te danoises i r  la

gCndral is6e (CSG) et  d la contr ibut ion pour le

dette sociele (CDRS), et  ce,  au t i t re des anndes 2007.

ces revenus ne doivent pas €tre soumis en France a ces

qu'af f i l ids au rdgime de la caisse pr imaire d 'assurance

'est  ndanmoins I ' inst i tut ion d 'assurance maladie danoise

des prestations sociales vers6es en nature i  Monsieur et

Madame.

Vous appelez mon at tent ion sur un di f fdrend rencontrd par Monsieur et

Madame avec I 'administrat ion f iscale au sujet  de

,iY

I 'assujet t issement en

contr ihut ion sociale

remboursement de la

?008 et  2009.

Vous considdrez que

cot isat ions au mot i f

maladie en France. c

qui  assume la charge

Madame

Apres un examen attentif  de son aorri". .  je suis en mesure de vous faire part

de mon analyse.

Aux lermes de I 'ar t ic le L.136- l  du code de la s6cur i td sociale.  les revenus de

remplacement de source etrangere supportent la CSG lorsque leur t i tulaire est

f iscalement dornic i l ie en France pour I ' impOt sur le revenu et  A la charge. d

quelque t i t re que ce soi t  d 'un rdgime obl igatoire f rangais d 'assurance maladie.

Sous les m6mes condi t ions.  ces revenus sont dgalement assujet t is  d la CRDS.

Cependant.  conformdment au rdglement europ6en n'1408/71, lorsqu'un retrai td

aurai t  droi t  aux prestat ions en nature de I ' inst i tut ion de l 'Etat  debi teur de la
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p€nsion mais rdside dans un Etat oir le droit aux prestations existe du seul fait

de sa r€sidence et  n 'est  pas subordonne d des condi t ions d 'assurance ou

d'emploi, la charge des prestations maladie incombe i I ' insti tut ion de I 'Etat

membre ddbiteur de la pension.

L ' inst i tut ion de I 'Etat  membre ddbi teur d 'une pension ou d'une rente qui

applique une l€gislat ion prdvoyant des retenues de cotisations d la charge du

titulaire de la prestation peut opdrer ces retenues selon ladite ldgislat ion dans

la mesure oi l  les prestations de maladie sont i  sa charge.

Pour la mise en cruvre de ees disposi t ions,  I ' inst i tut ion ddbi t r ice de la pension

Cmet un formulaire communautaire El2l  qui  permet d I ' interessi  de s ' inscrrre

aupr is de I ' inst i tut ion d 'assurance maladie locale de I 'Etat  de sa residence,

laquel le doi t  conf i rmer son inscr ipt ion et  de ce fai t  la competence de

l ' inst i tut ion d 'assurance maladie de I 'Etat  debi teur de la pension pour assumer

la charge des prestations en nature correspondante.

An cas part icul ier ,  et  au vu du formulaire El?l  et  de t 'at testat ion de la caisse

pr imaire d 'assurance maladie des Alpes-Mari t imes que vous m'avez adress€s,

je vous confirme que les pensions de retraite danoises pergues par

Monsieur ne sont pas assujett ies en France ni i  la CSG, ni d la

CRDS.

Toutefois, d d€faut d'avoir produit les documents constatant que

Madame rempl issai t  dgalement les condi t ions

rappel6es ci-dessus, les pensions de retrai te qu'el le pergoi t  demeurent

soumises i  Ia CSC et i  la CRDS.

Le service des inrp0ts des part icul iers de.Memon est l i l fornrd par i t tes soi i is t le

cette rdponse et  est  chargd des sui tes 'qu' i l  convient d 'y donner.

Je vous prie d'agrder, Madame, I 'expression de ma considdration dist ingu€e.

ementalPour le conci l i l teur

KOUBI
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